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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Barbara Trachte, Mme Marie-
Dominique Simonet et M. Pierre Ta-
chenion

L’intitulé du projet de décret est complété
comme suit : « et modifiant le décret-programme
du 18 décembre 2013 portant diverses mesures
relatives aux fonds budgétaires figurant au bud-
get général de la Communauté française, à la
Culture, à l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, à l’Agence de l’évaluation de la
qualité de l’Enseignement supérieur organisé ou
subventionné par la Communauté française, aux
bâtiments scolaires et à la Recherche. »

Justification

Mise en concordance du titre avec l’amende-
ment n˚2.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Barbara Trachte, M. Pierre Tachenion
et Mme Marie-Dominique Simonet

Article 3

Insérer un article 3 libellé comme suit :

« Article 3. Au décret-programme du 18 dé-
cembre 2013 portant diverses mesures relatives
aux fonds budgétaires figurant au budget général
de la Communauté française, à la Culture, à l’En-
seignement obligatoire et de Promotion sociale, à
l’Agence de l’évaluation de la qualité de l’Ensei-
gnement supérieur organisé ou subventionné par
la Communauté française, aux bâtiments scolaires
et à la Recherche est inséré un chapitre III et un ar-

ticle 52bis, rédigé comme suit :

« Chapitre III Dispositions diverses relatives
au dispositif décrit au Chapitre précédent

Art. 52bis. § 1er Le Gouvernement est auto-
risé :

1˚ à déléguer à l’Organisme Désigné les mis-
sions visées par les articles 47 à 52 du présent dé-
cret, ainsi que par l’Arrêté du Gouvernement ;

2˚ à garantir l’exécution et la bonne fin de tout
engagement et obligation de l’Organisme Désigné
vis-à-vis de tout tiers dans le cadre de l’exécution
par l’Organisme Désigné des missions à lui délé-
guées.

§ 2.- Pour les besoins du § 1er, on entend par :

1˚ Organisme Désigné, le « Fonds d’Investis-
sement dans les Entreprises Culturelles «St’art»»,
en abrégé «St’art», société anonyme, dont le siège
social est établi à 7000 Mons, rue du Onze
novembre 6, inscrite au Registre des Personnes
Morales de Mons sous le numéro d’entreprise
0812.088.849 ;

2˚ Arrêté du Gouvernement, l’Arrêté du Gou-
vernement de la Communauté française du 19 dé-
cembre 2013 attribuant au Fonds d’investissement
«St’art» la gestion de pavillons modulaires instal-
lés en vue de la création de nouvelles places dans
les écoles fondamentales organisées et subvention-
nées par la Communauté française. » »

Justification

Le présent amendement vise à la fois à préciser
le rôle du Fonds d’investissement «St’art» dans le
cadre de l’opération de création de places dans les
établissements scolaires organisés ou subvention-
nés par la Communauté française, et à garantir la
bonne fin du projet.


